COMPTE RENDU

ASSISES DE LA DÉMOCRATIE LOCALE
26 NOVEMBRE 2011 – FONTENAY-AUX-ROSES

Animation :  Patrick Norynberg, cadre territorial au Blanc-Mesnil
Introduction par Pascal Buchet, maire de Fontenay-aux-Roses : où en est la démocratie locale sur FAR ? :
1995 : création des conseils de quartier

2011 : les Fontenaisiens dialoguent avec leurs élus

2008 : mise en place des élus référents

autres lieux et moments de démocratie participative : 

· les conseils de centre de loisirs et de crèches

· les rencontres avec les parents d’élèves

· l’Assemblée des Jeunes (délégués de classes du collège Les Ormeaux).

Pourquoi les assises ? :

Volonté d’associer la population pour continuer à progresser dans les outils de la démocratie locale ; nécessité que le cadre soit clair (droits mais aussi devoirs) et donc que les règles soient élaborées conjointement.

Intervention de Sylvie Lours-Gatabin, conseiller municipal délégué à la vie associative et à la démocratie locale.

Les Assises sont le prolongement d’un travail mis en place depuis plus d’un an avec des élus et des habitants sur l’élaboration d’une charte de la démocratie locale. Ces Assises ne sont pas une finalité mais le lancement d'un processus. 
Le nombre des ateliers est adapté au nombre de participants, soit 3 au lieu de 5 :

1. Les conseils de quartiers : quelle évolution ? quelles compétences ? quels pouvoirs ?

2. Comment développer la participation des habitants aux projets municipaux ?
3. Quelle information et à quel moment ? Comment renforcer les échanges entre les élus et les habitants ?

Un échange a lieu sur la terminologie habitant – citoyen. En effet, les habitants ne sont pas toujours citoyens (mineurs, étrangers). Dans l’esprit de la municipalité il s’agit dans la charte des habitants.
La charte est actuellement en ligne sur le site internet de la ville et ouverte aux commentaires.

Après les assises les groupes de travail se réuniront pour finaliser le texte qui sera présenté en Conseil Municipal au plus tard en juin 2012.

COMPTES RENDUS SYNTHÈSES DES ATELIERS ET DES DÉBATS AVEC LA SALLE
Atelier 1 : Les conseils de quartiers : quelles évolutions ? Quelles compétences ? Quels pouvoirs ?

Le conseil de quartier est l'assemblée des habitants du quartier. Il se réunit au moins une fois par an.

Tout habitant du quartier est membre de droit du conseil de quartier quelque soit son âge et qu’il soit ou non sur les listes électorales.

1. pilotage par un comité d’habitants :

· habitants volontaires

· habitants tirés au sort

· représentants des associations ?

· Structure permanente avec définition d’un « règlement intérieur »
2. définir le périmètre du quartier
3. rôles du comité d’habitants 
· interface entre les habitants et les élus

· recueillir les demandes des habitants (par l’intermédiaire d’une adresse e-mail spécifique)
· étudier ces demandes avec les techniciens, les élus concernés, les élus référents 
· organiser le débat sur les projets et propositions lors du conseil de quartier
· rédiger le compte rendu des réunions du conseil de quartier
· transmettre les propositions d'actions à la municipalité 
· retransmettre les décisions aux habitants
· assurer le suivi des actions en cours 
· Définir le fonctionnement avec les services municipaux 
·  Mettre en œuvre des moyens (de fonctionnement – lieu de réunion, de diffusion)
4. Mise en place d’un budget participatif sur des améliorations (ex. : fresque …)
· Établir une priorité dans les demandes et les transmettre à un comité municipal qui les étudiera et en prendra certaines en compte dans le budget municipal
P. Norynberg : ce qui peut être pris en compte pour déterminer le périmètre :

· la proximité de vie des gens

· le nombre d’habitants

· le type d’habitat

· territoire de vie et pas seulement d’habitat (les gens qui y travaillent, les entreprises)

Pour information : la loi rend obligatoire la mise en place de conseil de quartier pour les villes de plus de 80 000 habitants.

A-t-on intérêt à enfermer les gens dans la notion de « quartier » ? Par exemple, au Blanc Mesnil on utilise la notion de « conseil de ville et de voisinage » et y sont abordées toutes les questions, celles qui touchent à l’ensemble du territoire la commune comme celles qui relèvent des pratiques de proximité.
L'importance de poser les bonnes questions nécessite de recueillir les avis, les préoccupations.
Les gens n’écoutent pas les réponses aux questions qu’ils ne se posent pas. 
Les préoccupations actuelles sont autour de l’emploi, du logement et du social. Comment les aborder dans ces instances ?
Atelier 2 : Comment développer la participation des habitants aux projets municipaux ?

· Les échanges sur les projets devraient dépasser les clivages politiques.

1. Faire connaître l’évolution dans la façon de fonctionner sur les projets, avec dans un premier temps la diffusion de la charte.

2. Tous les projets devront respecter la charte (quelle que soit leur importance)
3. Le minimum requis est une information complète, transparente dès l’ébauche du projet, avec une présentation des choix alternatifs quand ils existent. Le cadre législatif, technique, environnemental, doit être exposé précisément (sans connaissance des contraintes, la réflexion sera inefficace). Informer/former sur le cadre législatif, technique. L’information devra porter aussi sur l’avancement et la finalisation du projet.
4. Mise en place d’une « réunion publique annuelle » en début d’année consacrée à l’exposé des projets qui pourraient être lancés dans l’année. 
5. Il sera demandé aux habitants participants de s’exprimer sur le niveau de traitement qu’il convient de donner à ce projet : consultation, concertation, co-élaboration. Une consultation des habitants (sur le même thème) sera faite via le site Internet de la municipalité (sondage). 

6. Dans les Conseils de Quartier, il y aura systématiquement : diffusion de la Charte (une fois officialisée) et rappel des projets à venir (pas seulement ceux touchant le quartier)
7. Nécessité de l’implication des services municipaux dans l’application de la charte.

· La mise en place d’une démocratie locale participative demande du temps. Un comité de suivi est indispensable.

· Mais, cela peut faire économiser de l’argent (coût des conflits)

Débat : 
Question : Que se passe-t-il en cas de fort désaccord sur un projet, pour éviter des recours au tribunal administratif ?
Réponses : Conformément à la loi, si 20 % des électeurs de la commune le demandent, la commune doit organiser un référendum local. Cependant, celui-ci ne donne qu’un avis consultatif.
Au Blanc Mesnil, commune de 52 000 habitants et environs 22 000 électeurs, pour un projet d’échelle communale, si 1200 personnes électeurs ou non le demandent et 800 pour un projet de proximité, un point peut être mis en débat au conseil municipal. 

Par ailleurs, il existe un Observatoire des Bonnes pratiques dans certaines communes, comme à Fontenay sous Bois. Ou des engagements comme au Blanc Mesnil, ou il ne s’agit pas de distribuer des bons ou mauvais points aux actions municipales mais de réfléchir aux impacts de chacune d’elle par rapport aux objectifs visés.
P.Norynberg : met l’accent sur la nécessité d’apporter des réponses dans tous les cas, même si elles ne font pas plaisir. Il faut expliquer la décision. Expliquer les tenants et les aboutissants.

Il faut être pédagogique, précis, clair sur ce qui peut être mis en débat et ce qui ne peut pas l’être. Ce qui est négociable et non négociable. Ceci amène à des choix, des compromis.

Il faut faire connaître le calendrier du processus, les différentes phases.

Importance de l’évaluation en continu. Réfléchir sur l’impact des choix sur la vie des gens.

Sur la question de la garantie d’une pérennité de la charte, il faut être clair qu’elle est limitée dans le temps : la mandature. 
Mais la meilleure garantie est l’implication et l’appropriation par les habitants car alors il devient plus difficile de revenir en arrière.
Les candidats pourraient prendre appui sur la démarche, sur la pratique pour élaborer leur projet municipal pour les élections.

Atelier 3 : Quelle information et à quel moment ? Comment renforcer les échanges entre les élus et les habitants ?

Entre élus et habitants mais également entre habitants.

· Utiliser TOUS les médias (internet, radio, vidéo, Fontenay Mag…) s’adresser à TOUS les publics. Permettre de s’exprimer sans anonymat (les participants sont partagés sur ce point).*
· NI CENSURE, NI RÉTENTION DE L’INFORMATION.

· Besoin de formation : publier des ARTICLES DE FOND, pédagogiques, sur TOUS SUJETS 

· Ne pas craindre la redondance, la répétition. Mettre à jour.

· Formation des élus et des habitants

· Réponse systématique à tous les courriers (tous supports)

· Diffusion de l’information concernant un projet dès qu’elle existe et à chaque étape.

· Diffusion d’une information pluraliste ; exemple :  présenter tous les projets disponibles

· Créer un climat de confiance, écoute, respect entre les élus et les habitants pour favoriser la circulation des idées.

Débat : 

Anonymat : 
Dans l’atelier, des points de vue différents se sont exprimés :

· Il y a des cas, où l’on préfère rester anonyme pour ne pas être pris pour un opposant ou vis-à-vis de ses voisins
· les messages anonymes ont toujours moins de poids et d’impact que les messages signés
INTERVENTION – CONCLUSION PAR PATRICK NORYNBERG

Que retient-on ?

Pourquoi se lancer dans cette démarche ? :

Au-delà de l’action locale, du rôle des élus, il y a derrière cette idée la recherche d’épanouissement et d’émancipation des personnes qui s’engagent. Amélioration de la vie quotidienne.
Bonification de la décision : la décision est meilleure quand elle est travaillée avant avec les personnes qu’elle concerne.

Transformation sociale : pouvoir agir, intervenir. S’intéresser à la chose publique, créer des nouveaux engagements, mobilisation.

Le contexte actuel n’est pas favorable à l’implication :

Choisir de s’impliquer c’est faire un effort. Il ne faut pas décevoir ceux qui se sont impliqués.

L’expérience collective des habitants est souvent décevante, donc n’incite pas à donner son avis.

Il faut vaincre certaines réticences :

· Le sentiment d’inutilité de la démarche (les partis politiques, les syndicats n’alimentent pas assez le débat public.

· Ambivalence : des collectifs se créent mais l’implication a du mal à tenir dans le temps.  Il faut travailler sur le vivre ensemble mais surtout faire « des choses ensemble » qui  créent du lien.

· Défiance à l’égard des institutions, des fonctionnaires, des politiques. Il faut travailler sur la création d’un climat de confiance. Rapprocher les habitants de la chose publique (c’est de l’éducation populaire) c’est aussi le rôle des collectivités.

· C’est un processus qui demande du temps, alors que nous sommes dans une époque du règne de l’éphémère et du culte de l’immédiateté.
· L'individualisme s’oppose à l’enjeu collectif.
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Diagnostic partagé (à partir de l’écoute, observation, analyse des données)

On ne peut pas prévoir à l’avance tout ce qui va se passer. Mais il faut être d’accord sur le but et à chaque étape.
L’évaluation est indispensable et permet de mesurer l’écart entre l’objectif et ce que l’on a obtenu.

Faire place au débat et à l’écoute permet d’enrichir le projet. Sinon on ouvre la porte aux frustrations et à l’opposition.

LES ACTEURS DE LA DÉMOCRATIE LOCALE – PARTICIPATIVE
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Une bonne collaboration des services améliore la qualité des réponses. Il faut donc éviter d’oublier la dimension d’implication des professionnels des services municipaux.

MÉTHODES ET OUTILS
· La question de la gestion du temps nécessite qu’il y ait un calendrier, que ce temps soit pédagogique et ne conduise pas au découragement.

· La question de l’écrit, du vocabulaire : une réflexion sur le langage, les mots, les supports de communication utilisés est nécessaire (on peut utiliser des photos, des dessins …)

· La question de la convivialité, de la forme, du plaisir de faire les choses ensemble : importance du lieu et de la forme du débat. Il faut éviter la tribune et l’estrade qui ne sont pas favorables au débat. Il faut se présenter, prévoir un animateur de forme, de fond, un secrétaire et énoncer les règles du débat dès le départ.

On progresse si on décide avec les gens, sinon on risque l’erreur. Préparer la réunion avec des habitants moteurs.

Il est nécessaire de rappeler régulièrement l’histoire des choses, par exemple à travers un petit document 4 pages : rappel de l’objectif ; flécher ce qui est engagé, et ce qui peut se faire ensemble ; insérer des bulles qui représentent les groupes de travail avec les gens qui s’impliquent ; redonner les règles du débat et de l’engagement.

Aucune question soulevée ne doit restée lettre morte et doit donc être transmise aux institutions concernées.

Un compte rendu doit être adressé nominativement à chaque participant.

Il est nécessaire de communiquer à l’extérieur du groupe projet, de s’ouvrir vers les autres.

Comment faire venir, donner envie. Commencer déjà par ses connaissances, son entourage.

LES QUATRES DÉMONS QU’IL FAUT ARRIVER A DÉPASSER
· Le sentiment d’inutilité

· La peur (d’être étiqueté, de s’exprimer en public …)

· Le sentiment d’impuissance (c’est trop difficile ...)

· L’isolement (faire des choses avec les gens pour qu’ils se sentent moins isolés).
CONCLUSION PAR SYLVIE LOURS-GATABIN
En ouverture de ses assises, la date du mois de juin au plus tard  a été donnée pour que la Charte au Conseil soit discutée en Conseil Municipal. Dans sa conclusion cependant, S. Lours a souhaité que la Charte soit présentée au Conseil Municipal dès le premier conseil de l’année au mois 2012 (en général au mois de février) et puisse être mise en application rapidement. D’ici là le groupe de travail (élus-habitants) se réunira à nouveau pour apporter la touche finale à la Charte.

